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n° 109 109 du 5 septembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 mars 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 août 2013.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. CROKART loco Me A.

DESWAEF, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise et d’origine ethnique ewe. Vous habitiez chez

votre père, dans le quartier de Ahligo à Lomé et vous travailliez comme agent commercial à la radio

Zephyr depuis avril 2010.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. Vous êtes homosexuelle et n’avez

connu qu’une seule relation avec une femme au Togo, à savoir avec votre copine [S.B.] dès l’âge de 17

ans. En septembre 2010, dans le cadre de votre activité professionnelle, vous avez eu l’idée de

démarcher des hôtels pour leur proposer des contrats de publicité pour la fin de l’année. C’est ainsi que

vous vous êtes rendue à l’hôtel Ahodikpe où vous avez rencontré le directeur commercial. Mais ce
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dernier ne pouvait pas accepter votre proposition sans l’accord de Monsieur Amadou Yacoubou

Koumadjo, ministre togolais des droits de l’homme et ancien président de la Ligue Togolaise des Droits

de l’Homme (LTDH), qui était également conseiller et actionnaire de cet hôtel, avec lequel il a dès lors

pris rendez-vous. Le ministre a accepté de signer, à la fin du mois de septembre 2010, un contrat de

publicité de trois mois pour l’hôtel. Il vous a aussi demandé de lui fournir des informations sur un certain

Monsieur [S.], journaliste à la radio Zephyr, sous prétexte qu’il souhaitait lui confier un travail, mais qu’il

voulait d’abord en savoir plus à son sujet. Vous avez d’abord accepté, mais une fois de retour chez

vous, vous avez changé d’avis, les journalistes étant parfois menacés et torturés dans votre pays. Le

ministre vous a ensuite recontactée à plusieurs reprises pour avoir ces informations et lorsqu’il a

compris que vous refusiez d’accomplir la mission qu’il vous avait confiée, il a commencé à vous

menacer de mort, de vous faire disparaître si jamais il entendait parler de la conversation que vous

aviez eue ensemble.

En octobre 2010, votre père vous a informée que des soldats étaient passés chez vous à votre

recherche et qu’ils avaient laissé une convocation. Il a ainsi appris que vous aviez une relation

homosexuelle. Début novembre 2010, le ministre vous a appelée pour vous dire qu’il avait désormais un

motif valable pour vous faire arrêter : d’après ses enquêtes, vous sortez avec une femme, ce qui est

interdit au Togo et il connaît le père de cette femme qui est lieutenant au commissariat central de Lomé.

Il lui suffisait donc d’un coup de fil pour vous faire arrêter. Le 12 novembre 2010, votre copine vous a

appelée pour vous informer que son père était au courant de votre relation et vous conseiller de vous

cacher. Vous êtes alors partie chez une amie dans la ville d’Aného. Le lendemain, vous avez appris que

votre mère, chez qui vous étiez partie habiter à partir du moment où le ministre vous avait menacée,

avait été brutalisée par des soldats à votre recherche, puis hospitalisée.

Le 16 novembre 2010, vous avez rencontré le passeur avec lequel votre mère et votre copine se sont

arrangées pour organiser votre départ du pays. Dès le lendemain, vous vous êtes rendue avec lui au

Bénin, cachée dans le coffre d’une voiture, où vous avez pris l’avion en date du 22 novembre 2010,

accompagnée du passeur et munie de documents d’emprunt. Vous êtes ainsi arrivée en Belgique le 23

novembre 2010 et dès le 24 novembre 2010, vous avez introduit une demande d’asile. Votre fille vous a

rejointe en Belgique le 14 janvier 2011, après que vous ayez appris qu’elle aurait été violée par un

enfant de huit ans (selon sa tante paternelle chez qui elle était restée après votre départ du pays, ce qui

est confirmé par votre fille) ou par un homme de trente ans (selon votre frère).

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant

que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la

Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En cas de retour au Togo, vous déclarez craindre le père de votre copine, [K.B.], un soldat du grade de

lieutenant qui travaille au Commissariat central de Lomé, ainsi que Monsieur Amadou Yacoubou

Koumadjo qui, suite aux menaces que vous avez reçues de sa part dans le cadre de votre travail, a

révélé à ce dernier la relation homosexuelle que vous entreteniez avec sa fille (Cf. Rapport d’audition du

24 septembre 2012, p.10). Plusieurs éléments affectent cependant sérieusement la crédibilité de cette

crainte.

Tout d’abord, il ressort des informations objectives à disposition du Commissariat général que seuls des

policiers travaillent au Commissariat central de Lomé. Aucun gendarme ou militaire n’y est affecté. De

plus, étant donné qu’il n’y a pas de lieutenants au sein de la police, où ce grade n’est pas utilisé, il n’y a

pas non plus de lieutenants qui travaillent au Commissariat central de Lomé (Cf. Document de réponse

du Cedoca intitulé « Commissariat de police/Amadou Yacoubou Koumadjo », joint à votre dossier

administratif dans la farde « Information des pays »). Le peu d’éléments que vous avez donnés au sujet

du père de votre copine, à savoir qu’il s’agissait d’un soldat du grade de lieutenant travaillant au

Commissariat central de Lomé, s’avèrent dès lors fondamentalement erronés. Notons encore que vous

fréquentiez votre petite amie depuis environ dix ans (Cf. Rapport d’audition du 24 septembre 2012, p.10

et p.19). Par conséquent, la crainte que vous avez invoquée à l’égard de cette personne, qui selon vous

pourrait vous arrêter, vous torturer, voire vous tuer en raison de la relation amoureuse que vous avez

entretenue avec sa fille, ne peut nullement être tenue pour crédible.
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Il ressort par ailleurs de ces mêmes informations que l’hôtel Ahodikpe Ebome situé à Lomé, dans le

quartier Nyékonakpoé, appartient à une famille commerçante et qu’il n’y a pas (eu) de ministre parmi les

membres de cette famille (Cf. Document de réponse du Cedoca intitulé « Commissariat de

police/Amadou Yacoubou Koumadjo », joint à votre dossier administratif dans la farde « Information des

pays »). Elles démentent ainsi vos affirmations selon lesquelles Monsieur Amadou Yacoubou

Koumadjo, ministre togolais des droits de l’homme, était également conseiller et actionnaire de cet hôtel

(Cf. Rapport d’audition du 24 septembre 2012, p. 10, p.12 et p.22). Il n’est dès lors absolument pas

crédible que vous ayez été amenée à rencontrer ce ministre dans les circonstances que vous avez

décrites et qu’il vous ait par la suite menacée au motif qu’il redoutait que vous ne racontiez ce qu’il vous

avait demandé de faire, à savoir lui fournir des informations sur un journaliste de la radio où vous

travailliez, puis dénoncée en tant qu’homosexuelle auprès du père de votre petite amie. La crainte que

vous avez invoquée à son encontre n’est donc pas non plus établie.

Votre orientation sexuelle n'est pas remise en cause. Toutefois, en ce qui concerne la situation des

homosexuels au Togo, le Commissariat général relève qu’il ressort des informations objectives à sa

disposition que l’État togolais ne poursuit pas de façon active les personnes lesbiennes, gays, bisexuels

et transgenres (LGBT). Bien que les rapports sexuels LGBT soient interdits, il n’y a jamais eu de

condamnations pénales. Si on ne peut exclure l’occurrence de dénonciations pouvant mener à des

arrestations et même des incarcérations, situation que vous invoquez en l’espèce et à laquelle il est

généralement mis fin par des arrangements financiers, rappelons que vos déclarations à ce sujet ne

peuvent absolument pas être tenues pour crédibles. Enfin, aucun rapport ne fait mention de violences

systématiques à l’égard des LGBT (Cf. Subject Related Briefing intitulé « Lesbiennes, gays, bisexuels et

transgenres (LGBT) au Togo », joint à votre dossier administratif dans la farde « Information des pays

»). Par conséquent, si le climat social qui prévaut au Togo doit appeler à une certaine prudence dans

l’examen des demandes de protection internationale basées sur l’homosexualité affirmée du

demandeur, il n’en reste pas moins que cela ne vous dispense nullement d’étayer vos déclarations de

manière crédible, personnelle et convaincante quant à la réalité des craintes exprimées. Or, tel n’est pas

le cas en espèce puisqu’on ne peut conclure de vos propos qu’il existerait dans votre chef une crainte

fondée de persécution liée à votre orientation sexuelle.

Les différents documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile ne permettent pas

de rétablir la crédibilité de vos déclarations. En effet, votre carte d’identité, votre carte d’électeur, votre

certificat de nationalité (obtenu par votre mère qui s’est pour cela adressée à votre sujet auprès de vos

autorités en janvier 2012 ; Cf. Rapport d’audition du 24 septembre 2012, p.7), votre déclaration de

naissance, votre certificat de scolarité et votre badge d’identification à la radio Zephyr attestent de votre

identité, de votre nationalité, de votre niveau d’études et de votre profession, éléments qui ne sont

nullement remis en cause par cette décision. L’extrait de naissance de votre fille atteste quant à lui de

l’identité de votre fille. L’ordonnance de l’hôpital de Lomé et l’attestation médicale de l’hôpital Reine

Paola la concernant tendent quant à eux à prouver le viol qu’elle aurait subi après votre départ du pays,

un élément que nous n’avons pas non plus remis en cause. Relevons cependant que selon le document

émanant de l’hôpital Reine Paola, l’abus sexuel dont votre fille aurait été victime ne peut formellement

être établi. Quand bien même il le serait – ce qui n’est pas le cas en l’espèce – , il s’agit d’un fait

ponctuel et étant donné les circonstances dans lesquelles il aurait été commis, à savoir a priori par un

enfant de huit ans lorsque votre fille était chez sa tante (Cf. pp.8-9), il n’y a aucune raison qu’il ne se

reproduise, d’autant plus qu’en cas de retour dans votre pays, vous serez présente pour veiller sur votre

fille. Autrement dit, au vu des circonstances dans lesquelles ce viol aurait eu lieu et de vos déclarations

à ce sujet, on peut exclure toute éventualité qu’il n’engendre une crainte actuelle de persécution, aussi

bien dans le chef de votre fille qu’à votre égard.

Ensuite, les photos de votre participation à la Gay Pride et de vos copines en Belgique visent à attester

de votre vécu en tant qu’homosexuelle depuis votre arrivée, ce qui n’est à nouveau pas contesté par la

présente décision. En ce qui concerne les convocations datées du 14 et du 15 novembre 2010 qui vous

ont été faxées, il convient de noter que ces documents ne mentionnent pas le motif exact pour lequel

vos autorités demandent que vous vous présentiez devant elles. Tout au plus, il ressort de ces

convocations qu’elles ont été délivrées « pour les nécessités d’une enquête judiciaire ou administrative

». Dès lors, le Commissariat général est dans l’impossibilité d’établir le moindre lien entre ces

convocations et les faits que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile. Enfin, la lettre de

votre frère et celle du père de votre fille constituent une correspondance privée qui ne peut, en raison de

sa nature même, se voir accorder qu’un crédit très limité. Le Commissariat général ne dispose en effet

d’aucun moyen de vérifier la fiabilité et la sincérité de ces personnes qui vous sont proches. Par ailleurs,

vous avez déclaré ne rien savoir de plus concernant les faits que votre mari évoque dans sa lettre, à
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savoir la disparition de votre amie [A.] et l’emprisonnement de « [F.] le chef de votre équipe en studio »,

qui serait en réalité le surnom de votre collègue [F.], l’adjoint de votre responsable d’équipe (Cf. Rapport

d’audition du 24 septembre 2012, pp.14-15 et pp.20-21). De même, l’enveloppe se rapportant à l’envoi

de la lettre du père de votre fille atteste tout au plus que vous avez reçu du courrier en provenance du

Ghana, mais sans aucune garantie quant à l’authenticité de son contenu. Partant, ces documents ne

peuvent en aucun cas modifier le sens de l’analyse exposée ci-dessus.

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »),

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, de l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à

Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la « CEDH »), des articles 48/2 et suivants ainsi que de

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1 à 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du principe général de

bonne administration concrétisé par le Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des

réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992 (ci-

après dénommé le « Guide des procédures »).

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire et, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et « renvoyer la cause à la partie adverse en vue de mesures

d’instruction complémentaires » (requête, page 12).

4. L’examen du recours

4.1 En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de

lui octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle relève

à cet égard que si l’orientation sexuelle de la partie requérante n’est pas remise en cause, ses craintes

à l’égard du ministre togolais des droits de l’homme ne peuvent être établies au vu des informations

déposées au dossier administratif, le même constat pouvant être fait en ce qui concerne les craintes de

la partie requérante à l’égard du père de sa copine S.B.. Elle observe en outre que, selon les

informations produites au dossier administratif, il n y a pas de violences systématiques à l’égard des

LGBT et qu’on ne peut conclure à l’aune des déclarations de la partie requérante qu’il existerait dans

son chef une crainte fondée de persécution liée à son orientation sexuelle. Enfin, elle estime que les
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documents produits par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile ne permettent pas

d’inverser le sens de la décision.

4.2 La partie requérante conteste en substance l’appréciation que la partie défenderesse a faite de la

crédibilité des faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande d’asile et de sa crainte. Elle conteste en

outre la pertinence des sources consultées par la partie défenderesse, dont l’absence d’informations à

cet égard empêche la partie requérante et le Conseil de se prononcer sur leur fiabilité. Elle s’attache

ensuite à répondre à chacun des motifs et souligne enfin l’absence d’examen par la partie défenderesse

de la notion de réfugié sur place, estimant que le simple fait de s’être affichée en tant qu’homosexuelle

en Belgique constitue à lui seul un motif suffisant pour craindre une persécution en cas de retour

(requête, pages 4 à 7).

4.3 Sur le fond, le Conseil constate que les arguments des parties tant au regard de l’article 48/3 que de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 portent sur la question de la crédibilité du récit produit et,

partant, de la vraisemblance et de l’actualité des craintes de persécution et des risques de subir des

atteintes graves allégués.

4.4 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 51 2479/001, p. 95).

4.5 En l’espèce, si le Conseil observe que les déclarations de la requérante sont, à maints égards, peu

précises, il ne peut néanmoins se rallier à la motivation de l’acte attaqué.

4.5.1 Le Conseil constate en effet que la partie requérante met en cause les sources consultées par la

partie défenderesse en vue de conclure au manque de crédibilité de ses déclarations. La requête pointe

particulièrement l’absence du compte rendu écrit de l’entretien téléphonique avec le policier de service

du commissariat central de Lomé et l’identification défaillante de la source consultée par la partie

défenderesse, lesquelles ne permettent pas de se prononcer sur la fiabilité des sources en question

(requête, page 5). S’agissant de la source consultée par la partie défenderesse au sujet des

propriétaires de l’hôtel Ahodikpe, la partie requérante souligne la légèreté des informations qui en

résultent ainsi que l’identification défaillante de cette source, laquelle ne permet pas de vérifier la fiabilité

de la source (requête, pages 5 et 6).

Il constate ensuite que la motivation de la partie défenderesse concernant les deux craintes que déclare

nourrir la partie requérante au Togo repose uniquement sur la divergence existant entre les déclarations

de la requérante et les informations déposées au dossier administratif. La partie défenderesse observe

ainsi que, contrairement à ce qu’a allégué la requérante au cours de son audition du 24 septembre

2012, il ressort de l’examen des informations déposées au dossier administratif qu’il n’y a ni gendarme

ni militaire ni lieutenant qui travaillent au Commissariat central de Lomé, celui-ci étant uniquement

composé de policiers et que l’hôtel Ahodikpe Ebome à Lomé appartient à une famille commerçante,

laquelle ne comprend aucun ministre parmi ses membres (dossier administratif, pièce 22, document de

réponse tg 2013-005w du 6 mars 2013). Au vu de ces incohérences, la partie défenderesse considère

que les déclarations de la requérante sont dépourvues de vraisemblance.

Le Conseil rappelle que l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement (ci-après dénommé

l’ « arrêté royal du 11 juillet 2003 ») dispose que « Le Commissaire général ou un de ses adjoints peut,

dans sa décision, s'appuyer sur des informations obtenues d'une personne ou d'une institution par

téléphone ou courrier électronique. Le dossier administratif doit alors préciser les raisons pour
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lesquelles cette personne ou cette institution a été contactée ainsi que les raisons qui permettent de

présumer de leur fiabilité. L'information obtenue par téléphone doit faire l'objet d'un compte rendu écrit

mentionnant le nom de la personne contactée par téléphone, une description sommaire de ses activités

ou de sa fonction, son numéro de téléphone, la date à laquelle a eu lieu la conversation téléphonique,

ainsi qu'un aperçu des questions posées pendant la conversation téléphonique et les réponses données

par la personne contactée. »

Le Conseil d’Etat a estimé à cet égard, dans son arrêt n°223 434 du 7 mai 2013, que « […] cette

disposition [l’article 26 de l’A.R. du 11 juillet 2003] s’inscrit dans le prolongement d’une jurisprudence du

Conseil d’Etat qui s’était montré « très réservé » […] par rapport aux preuves recueillies par voie

téléphonique ou électronique, n’admettant ce type de preuves que pour autant que la provenance de

l’information, l’identité exacte de la personne qui la fournit, son fondement et la manière selon laquelle

elle a été recueillie soient précisés dans la décision ou, à tout le moins, dans le dossier administratif ;

[…] c’est la raison pour laquelle l’article 26, alinéa 2, de l’arrêté royal précité a prévu que les raisons

pour lesquelles une personne ou une institution est contactée, ainsi que celles qui permettent de

présumer de leur fiabilité, figurent dans le dossier administratif et que lorsque les informations sont

recueillies par téléphone, un « compte rendu détaillé » s’impose et doit comporter des mentions

particulières ; […] le but de cette mesure est, selon le Rapport au Roi, de vérifier l’exactitude des

informations qu’il contient […] en cas de non-respect de l’article 26 précité, il est indifférent que cet

article ne soit pas prescrit à peine de nullité pour censurer une telle irrégularité ; […] les indications

prévues à cette disposition visant à permettre d’assurer la contradiction des débats et à assurer le

contrôle des sources litigieuses, il y a, de surcroît, lieu de considérer que leur non-respect constitue une

« irrégularité substantielle » au sens de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980

précitée, qui permet au [CCE] d’annuler la décision administrative soumise à sa censure « soit pour la

raison que la décision attaquée est entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée

par le Conseil, soit parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires » (Conseil d’Etat, arrêt n° 223 434 du 7 mai 2013).

Or, en l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas respecté le prescrit de l’article

26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 sur des points essentiels. Elle s’est en effet bornée à indiquer

qu’elle a contacté par téléphone un policier de service au commissariat central de Lomé et à indiquer le

numéro de téléphone dudit commissariat, mais le document tg 2013-005w du 6 mars 2013 ne comporte

aucun compte rendu écrit de cet entretien téléphonique, lequel a été au surplus extrêmement court

selon la partie défenderesse et ne mentionne par ailleurs ni le nom de la personne contactée par

téléphone, ni l’aperçu des questions posées pendant la conversation téléphonique et les réponses

données par la personne contactée.

Le Conseil estime que le même constat s’applique à la source consultée au sujet de la crainte de la

partie requérante à l’égard du ministre togolais des droits de l’homme. En effet, si un compte rendu

téléphonique a bien été retranscrit dans le document tg 2013-005w du 6 mars 2013 et que ce dernier

indique le numéro de téléphone de la personne consultée et la date de l’entretien, ce document ne

comporte pas le nom de cette personne et se borne à exposer que le réceptionniste, non identifié, a

appelé un responsable de l’hôtel, sans apporter plus de précisions quant à l’identification ou la fonction

de ce dernier. Par ailleurs, le Conseil se rallie à l’argumentation de la partie requérante selon laquelle le

dossier administratif ne précise pas les raisons qui permettent de présumer de la fiabilité de cette

personne.

Par conséquent, le Conseil constate que les informations dont se sert la partie défenderesse et qui sont

tirées des sources incriminées portent préjudice en l’espèce à la requérante, qui a donc un intérêt à

demander que soit écartée les sources litigieuses et le document incriminé dans son ensemble. Par

conséquent, le Conseil constate que l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 n’a pas été respecté

sur des points essentiels et, en conséquence, écarte des débats le document tg 2013-005w du 6 mars

2013.

Dès lors, dans la mesure où la partie défenderesse conclut au manque de crédibilité des craintes

exprimées par la partie requérante au seul motif que des divergences existent entre ces informations et

les déclarations de la partie requérante et dans la mesure où lesdites informations ont été écartées, les
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motifs de la décision attaquée ne peuvent donc à eux seuls suffire à remettre en question l’ensemble de

la crédibilité des déclarations de la partie requérante.

Le Conseil se rallie enfin à l’argumentation de la partie requérante selon laquelle la partie défenderesse

confond les notions de "propriétaires" et d’ "actionnaires", lesquelles ne sont pas synonymes (requête,

page 5). Les informations de la partie défenderesse indiquent en effet qu’il n’y a pas de ministre dans la

famille de commerçants propriétaires de l’hôtel Ahodikpé alors que la partie requérante n’a jamais

indiqué que monsieur Amadaou Yacoubou Koumadjo était propriétaire de cet hôtel mais qu’il en était

actionnaire et conseiller (dossier administratif, pièce 4, pages 10, 12 et 22 et pièce 22, document de

réponse tg 2013-005w du 6 mars 2013, page 2).

4.5.2 Enfin, en ce qui concerne le viol de la fille de la requérante, le Conseil relève tout d’abord la

motivation contradictoire de la décision attaquée quant à ce sujet. En effet, la décision attaquée énonce

que « L’ordonnance de l’hôpital de Lomé et l’attestation médicale de l’hôpital Reine Paola la concernant

tendent quant à eux à prouver le viol qu’elle aurait subi après votre départ du pays, un élément que

nous n’avons pas non plus remis en cause. » (le Conseil souligne), mais poursuit en indiquant que :

« Relevons cependant que selon le document émanant de l’hôpital Reine Paola, l’abus sexuel dont

votre fille aurait été victime ne peut formellement être établi. Quand bien même il le serait – ce qui n’est

pas le cas en l’espèce – , il s’agit d’un fait ponctuel et étant donné les circonstances dans lesquelles il

aurait été commis, à savoir a priori par un enfant de huit ans lorsque votre fille était chez sa tante (Cf.

pp.8-9), il n’y a aucune raison qu’il ne se reproduise, d’autant plus qu’en cas de retour dans votre pays,

vous serez présente pour veiller sur votre fille. Autrement dit, au vu des circonstances dans lesquelles

ce viol aurait eu lieu et de vos déclarations à ce sujet, on peut exclure toute éventualité qu’il n’engendre

une crainte actuelle de persécution, aussi bien dans le chef de votre fille qu’à votre égard. » (le Conseil

souligne). Par ailleurs, le document de l’hôpital Reine Paola précise « dat besluit is misbruik niet uit te

sluiten, er is geen actief letsel », ce qui signifie, contrairement à ce que le prétend la partie

défenderesse, qu’un abus ne peut être « exclu » et non « formellement établi ».

Ensuite, le Conseil constate que la lettre du frère de la requérante évoque que la fille de la requérante a

été violée par « un homme de 30 ans » alors que la tante de la requérante lui a dit que c’était un enfant

de 8 ans qui avait violé sa fille (dossier administratif, pièce 4, pages 8 et 9). Dès lors que les deux

documents médicaux constituent des commencements de preuve du fait que la fille de la requérante a

fait l’objet d’un viol, qui constitue en soi un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 48/4 §2,

b) de la loi du 15 décembre 1980, il revient à la partie défenderesse de dissiper tout doute qui pourrait

persister quant à la cause avant d’écarter la demande (en ce sens, v. Cour EDH, arrêt R.C. c. Suède du

9 mars 2010, § 53). La seule affirmation dans la décision attaquée qu’« il s’agit d’un fait ponctuel et [qu’]

étant donné les circonstances dans lesquelles il aurait été commis, à savoir a priori par un enfant de huit

ans lorsque votre fille était chez sa tante (Cf. pp.8-9), il n’y a aucune raison qu’il ne se reproduise,

d’autant plus qu’en cas de retour dans votre pays, vous serez présente pour veiller sur votre fille » ne

satisfait pas à cette condition au vu des déclarations de la requérante.

4.6 Ainsi, le Conseil estime au vu de ces éléments et au vu des explications apportées en termes de

requête que les motifs de la partie défenderesse sont insuffisants à fonder la décisions attaquée.

4.7 Les éléments présents au dossier administratif ne permettent pas au Conseil de conclure à la

confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires portant sur des éléments essentiels des présentes demandes de

protection internationale.

4.8 Il convient en effet de procéder à un examen de la crédibilité des déclarations de la requérante et

examiner les craintes qu’elle déclare nourrir à l’égard du ministre togolais des droits de l’homme ainsi

qu’à l’égard du père de sa copine S.B. ce qui implique au minimum une nouvelle audition complète de la

requérante. Il conviendra en outre de réévaluer la question du viol de la fille de la requérante.

4.9 Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction

(articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers du 15 septembre 2006,

Exposé des motifs, Doc.parl., Ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).
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4.10 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

4.11 Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés

dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les

moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 29 mars 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mars deux mille treize par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M R. ISHEMA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

R. ISHEMA S. GOBERT


